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I - Décisions tacites : 64 accusés de réception de dossier complet 
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I - Décisions tacites : 64 accusés de réception de dossier complet 

 

08240031 MEHEE JEAN-BAPTISTE 

08240149 HARLAUT MAXENCE 

08240208 GAEC DEMORGNY 

08250002 BRION KARIN 

08250010 GAEC DE BOSNEAU 

08250015 GAEC DES JONCQUILLES 

08250017 EARL DE LA FERRIERE 

08250019 EARL RIHOUX 

08250028 GAEC DE LA BRIQUETERIE 

08250042 MEHEE ALEXIS 

10240317-001 EARL GONTHIER 

10240339 SCEA DE LA LOUVIERE 

10250002 DENIZOT STÉPHANE 

10250006 EARL RIGOLLOT BERTRAND 

10250008 SCEA BACHELIER 

10250010 EARL DU HAUT MERET 

10250014 PACQUETET THIBAUD JEAN 
RAYMOND 

10250015 LECLERC ADÉLAÏDE FRANÇOISE 
PAULETTE 

10250018 SCEA DE LA BOUVERIE 

10250019 EARL MACQUET CÉDRIC 

10250021 EARL BOULACHIN PÈRE ET FILS 

10250022 PRELAT NOËLIE 

10250024 EARL DES COTES 

10250025 PICAVET ANTHONY 

10250026-001 LEPRUN FANNY 

10250027 SCEA DE LA VOIE DE LETTRE  

10250029 MIRAT LAURENT 

10250033-001 UNGETHÜM ANNE BRIGITTE 

10250036 SCEA CHAPUT DENIS 

10250037 TASSIN LAETITIA 

10250038 EARL DE LA PASTOURELLE 

10250040 GOBIN CHRISTOPHE 

52240087 GAEC SAINT GILLES 

52240102 GILLOT MARYLÈNE 

52240107 GAEC DE LA BELLE EPINE 

 

52240120 NOTTAT NICOLAS 

52250005 GAEC DU BOIS JOLY 

52250009 GAEC DU PONT SAINT PART 

52250014 GAEC DE L'ETOILE 

52250016 EARL FERME DU CRAY 

52250017 GAEC DE LA HAUTE SUIZE 

55240208 SCEA DU BIAT 

55240209 POLMARD JEAN-BAPTISTE 

55240212 PETIT CORENTIN 

55250001 SAS ELEVAGE DU PRE SAMIAT 

55250002 EARL CAUSSIN 

55250007 BOUCHELET CAROLINE 

55250008 ZEHR MATTHIEU 

55250012 SCEA OUDIN 

55250017 PETIT MARC 

57250004 EARL AU CHAMP DU VENT 

57250005 GUERBER ARNAUD 

57250006 GAEC FERME DE PONCILLON 

57250008 ZEHR PIERRE-NICOLAS 

57250010 GUELLE VINCENT 

57250011 SCEA AVAG 

57250014 EARL AUX 4 SAPINS 

57250015 EARL DE SORBEY 

57250018 GAEC DE LA ROSE DES VENTS 

57250020 EARL DES HAUTES TERRES 

57250030 GAEC ADAMY 

57250031 URBANZAC SABINE 

67250002 EARL FRITSCH PERRIER 

67250005 LEININGER VINCENT 

 























































































































Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC SAINT GILLES
 
   52320 GUDMONT VILLIERS
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 13 janvier 2025

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240087

ACCUSE de RÉCEPTION MODIFICATIF

Date de réception du dossier complet : le 03/12/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 91,1069ha sises à :

Vaux Sur St Urbain  : 

➢ (parcelles ZH 11, ZH 13, ZH 14, ZH 15, ZH 16, ZD 18, ZD 19, ZD 20, ZD 21, ZD 22, ZC 68, ZH 08, 
ZA 63, ZA 64, ZA 65 et ZD 09), propriété de Mme et M. DESVOY Rose et Roger

➢ (parcelle ZD 29), propriété de Mme DESVOY Béatrice

➢ (parcelle ZD 28), propriété de M. DESVOY Cyrille

Domrémy Landéville :
➢ (parcelle YM 01), propriété de Mme et M. DESVOY Rose et Roger

Annonville :
➢ (parcelles ZB 08 et ZB 09), propriété de la Commune d’Annonville
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Annonville :
➢ (parcelles ZB 08 et ZB 09), propriété de la Commune d’Annonville

➢ (parcelles ZD 02, ZD 08, ZD 06 et ZD 07), propriété de M. CASSARD Claude

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas de concurrence. À
défaut de notification d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Durant ce
délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DE LA BELLE EPINE 
   

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

   Chaumont, le 31/01/2025

---
Affaire suivie par :  Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52240107

Messieurs les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 20/01/2025, une demande d’autorisation d’exploiter  des terres d’une
superficie  de 277,1436 ha  sur  la  commune de  Dommartin  Le St  Père,  Ceffonds,  Mertrud,  Rives  dervoises
(Louze), Sommevoire :

Communes Surfaces Références Propriétaires

CEFFONDS

3,6700 ZR 56 Groupement Foncier Agricole MILLOT
FINOT18,1700 ZS 58

3,1900 ZR 17

FINOT Denis

0,7600 ZR 18
1,1300 ZR 21
0,6300 ZR 22
0,7900 ZR 23
2,6300 ZR 25
8,6000 ZR 55

43,6000 ZR 62
1,5900 ZR 65

DOMMARTIN ST PÈRE

2,8100 ZM 18
Groupement Foncier Agricole MILLOT

FINOT

8,5000 ZA 03
MILLOT Guy

10,0400 ZA 04
0,0180 ZO 11 BOUCHET Marc, DEVALLON Sylvie

MERTRUD 12,0700 0D 02 Commune de Mertrud
1,8800 0D 03
0,2400 0A 45
2,3560 ZB 123

DRAAF Grand Est
Tél : 03 26 66 20 20
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne
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0,2200 ZE 04

Groupement Foncier Agricole MILLOT
FINOT

1,4900 ZA 10
20,9700 ZB 12
3,1300 ZA 13
1,9500 ZH 13
2,4200 ZH 14
0,0500 ZA 17
7,5800 ZA 34

MERTRUD 0,0700 ZA 35

Groupement Foncier Agricole MILLOT
FINOT

1,5900 ZA 36
6,4300 ZE 40
0,1000 ZA 49
0,1400 ZA 61
0,1200 ZA 62
0,1600 ZA 63
0,1600 ZA 64
0,4000 ZA 65
0,1600 0D 68
0,7800 ZA 70
1,6600 ZA 72
0,2500 0D 78
0,0500 0A 105
8,7700 ZA 106
0,0200 0A 108
0,1200 0A 114
0,0300 0A 115
0,0700 0A 118
0,1700 0A 119
0,0300 0A 120
0,0800 0A 121
0,0400 0A 122
0,0900 0A 123
0,2000 0A 125
0,0500 0A 126
0,5000 0A 128
0,2300 0A 130
0,3000 0A 131
0,1400 0A 132
0,0600 0A 133
0,1300 0D 134
0,1200 0D 135
0,1400 0D 137
0,1000 0D 139
0,1600 0D 141
0,1300 0D 145
0,1100 0D 146
0,2100 0D 832
0,1200 0D 843
0,1400 0D 845
0,0400 0D 860
0,0310 ZE 41
0,0990 0A 127
0,4960 ZB 25
0,0100 0C 282 GAEC DE LA BELLE EPINE
0,0500 0C 283
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0,4600 0C 376
0,0200 0C 547
0,0300 0C 548
0,8400 ZA 100
0,4900 ZA 105
0,0100 0C 375 GAEC DE LA BELLE EPINE
3,5400 ZA 09

BOUCHET Marc, DEVALLON Sylvie

6,2000 ZD 32
5,6300 ZD 58
13,3700 ZD 60
8,3500 ZD 64
7,2500 ZD 67
0,6570 ZA 11
0,5000 ZE 02

MILLOT Jean

0,2900 ZE 03
0,2500 0A 07
0,2400 0A 08
1,0600 0A 12
0,2400 0A 13
0,1900 0A 14
0,1500 0A 15
0,1500 0A 16
0,2600 0A 17
0,1700 0A 23
0,1500 0A 24
0,2400 0A 25
0,0800 0A 26
0,0500 0A 27
0,2400 0A 28
0,1300 0A 29
0,6500 0A 30
0,2900 0A 31
0,0300 0A 33
0,0900 0A 34
0,1400 0A 35

MERTRUD 0,1600 0A 36 MILLOT Jean
0,2200 0A 37
0,1400 0A 38
0,2300 0A 39
0,1100 0A 41
0,1100 0A 42
0,1100 0A 43
0,1500 0A 44
0,4300 0A 46
0,3100 0A 47
0,1500 0A 48
0,3400 0A 49
1,8500 0A 50
0,1000 ZA 50
0,0800 0A 51
0,4000 0A 52
0,2400 0A 53
0,2100 0A 54
0,2600 0A 55
0,2600 0A 56
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0,1200 0A 57
0,1200 0A 58
0,1500 0A 59
0,1400 0A 60
0,6200 0A 63
0,1700 0A 66
0,0600 0A 67
0,0600 0A 68
0,0600 0A 69
0,0600 0A 70
0,1200 0A 71
0,2100 0A 97
0,5900 ZA 98
0,1800 0A 104
0,2900 0A 107
0,2000 0A 110
0,0600 0A 135
0,1100 0D 136
0,5500 0A 137
0,1000 ZE 06

MILLOT Guy

0,7100 ZD 13
0,2600 ZA 37
0,1600 ZA 58
0,1400 ZA 60
0,1300 0A 61 
0,1200 0A 62
0,7800 ZD 19
0,1900 ZA 67
0,3300 ZA 68
0,1500 0D 74
0,0600 ZA 82
0,1600 ZA 85
0,0300 0A 111
0,0500 0A 117
0,1800 0A 124
0,5600 0A 129
0,1700 0D 132
0,1400 0D 133
0,1600 0D 140
0,2200 0D 143
0,1600 0D 797
0,3500 0D 859
0,3400 ZA 41
0,2800 0D 75 WEBER MACZKA Ghislaine
0,0700 ZA 46

FRIQUET Daniel

0,4300 ZA 47
0,2800 ZA 48
0,1400 0D 72
0,4700 0D 838
0,2300 0D 840

0,2200 0D 35 Groupement Foncier Agricole CLOS DE
L’IOLE

0,1000 ZE 05 THIEBLEMONT Pascal
0,0800 ZE 07
0,4870 ZD 14
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0,1200 ZA 51 THIEBLEMONT Jacqueline
0,1500 0D 32

MACZKA Alain0,0160  0D 34
0,4000 0D 842
0,1700 0D 33 COUDRAT Denis
2,2100 ZA 01

MARCHANDE Gervaise
0,1400 ZA 59
0,2500 0A 112 SOUFFLET RENARD Denise

MERTRUD

0,2700 0A 116 SOUFFLET RENARD Denise
0,2300 ZA 69 RITTER RUSSO Patricia
0,0300 0A 109

THIEBLEMONT Claude
0,0500 0A 113
0,5436 ZA 18 MILLOT Eric

RIVES DERVOISES
LOUZE (296)

10,8900 296 ZI 20
Groupement Foncier Agricole MILLOT

FINOT

2,6300 ZC 27

MILLOT Guy
 SOMMEVOIRE

0,3200 ZE 29
0,1200 ZE 30
0,1800 ZE 31
1,8700 ZE 39
0,4100 ZE 41

Ces surfaces sont actuellement mises en valeur par le GAEC DE LA BELLE EPINE. 

L’opération consiste en :

– une installation sans apport de foncier de M. MILLOT Thomas

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 11/02/2025. 

Votre  dossier,  enregistré  sous  le  numéro  52240107,  contient  les  pièces  nécessaires  pour  débuter  son
instruction. Il sera instruit par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site
internet de la préfecture de Haute-Marne.

Je vous informe que, conformément à l’article R331-6 du Code rural et de la Pêche Maritime, le préfet de
région dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois, notamment en cas de concurrence.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. À défaut de notification
d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Dans ce cas,  vous avez la possibilité de
demander au service instructeur la délivrance d’une attestation d’autorisation tacite.

Les services de la DDT restent à votre disposition via les coordonnées ci-dessus pour tout renseignement que
vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les associés, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur Départemental des Territoires,
Le chef de service,

Thibaud ROGER
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

GAEC DU PONT SAINT PART

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250009

Madame, Monsieur les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 04/02/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 1,89 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

SOMMERECOURT ZD0026 1,8900 DOINET Françoise

L'opération consiste en un agrandissement de GAEC DU PONT SAINT PART.

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 04/02/2025.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 52250009, contient les pièces nécessaires pour
débuter son instruction. Il sera instruit par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de Haute-Marne.

Direction départementale des territoires
82 rue du Commandant Hugueny
0
52903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

GAEC DE L'ETOILE 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250014

Messieurs les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 19/02/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 9,9048 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

HUMES-JORQUENAY ZI0027 0,9826 GUIDEL Thierry 
HUMES-JORQUENAY ZI0029 8,9222 GUIDEL Thierry 

L'opération consiste en un agrandissement de GAEC DE L'ETOILE .

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 19/02/2025.

Direction départementale des territoires
82 rue du Commandant Hugueny
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

EARL FERME DU CRAY

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250016

Monsieur le gérant,

Vous avez adressé à mes services, le 26/02/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 8,6928 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

ROLAMPONT 498ZB0042 1,4673 DOUCHE Jean-Pierre
ROLAMPONT 498ZB0013 3,3134 DOUCHE Jean-Pierre
ROLAMPONT 498ZB0007 1,3661 DOUCHE Jean-Pierre
ROLAMPONT 498ZB0010 0,7120 DOUCHE Bernard
ROLAMPONT 498ZB0009 1,8340 DOUCHE Jean-Pierre

L'opération consiste en un agrandissement de EARL FERME DU CRAY.

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 26/02/2025.

Direction départementale des territoires
82 rue du Commandant Hugueny
0
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

GAEC DE LA HAUTE SUIZE 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250017

Messieurs les gérants,

Vous avez adressé à mes services, le 27/02/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 7,874 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

NOIDANT-LE-ROCHEUX ZK0014 7,8740 THOMAS Annick

L'opération consiste en un agrandissement du GAEC DE LA HAUTE SUIZE .

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 27/02/2025.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 52250017, contient les pièces nécessaires pour
débuter son instruction. Il sera instruit par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de Haute-Marne.

Direction départementale des territoires
82 rue du Commandant Hugueny
0
52903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80

1/2Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 



Je  vous  informe que,  conformément  à  l’article  R331-6  du  Code  rural  et  de  la  Pêche
Maritime, le préfet de région dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date
d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande. Ce délai peut être
prolongé de deux mois, notamment en cas de concurrence.

Durant  ce délai,  des  informations  complémentaires  peuvent  vous  être  demandées.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée.
Dans ce cas,  vous avez la possibilité de demander au service instructeur la délivrance
d’une attestation d’autorisation tacite.

Les services de la DDT restent à votre disposition via les coordonnées ci-dessus pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de ma considération distinguée.

    Pour le Directeur Départemental des Territoires,
    l’adjoint au chef du service économie agricole 

 François KLEIN
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